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Le médecin coordonnateur
la psychiatrie et le médecin généraliste, le psychologue, l’injonction de soins 

Objectifs
	 Ce DU a comme objectif essentiel d’apporter les connaissances 
législatives et règlementaires, psychiatriques et psychologiques 
indispensables pour satisfaire au dispositif de l’injonction de soins prévu 
dans le Code de la Santé Publique et permettre ainsi la prise en charge 
des détenus afin de tenter d’éviter la récidive du crime ou du délit à la 
sortie de détention. Ce rôle a été dévolu au « Médecin coordonnateur »
	 Ce Diplôme a également comme objectif d’apporter une formation 
psychiatrique utile dans la relation patient-médecin-famille, pour les 
médecins généralistes ou spécialistes non psychiatres*, exerçant en 
cabinet ou en secteur hospitalier.
	 Cette formation s’adresse enfin aux psychologues qui tiennent un 
rôle très important dans l’ensemble du dispositif de l’injonction de soins.

* La législation (article R 3711-3 du Code de la Santé Publique) prévoit que les médecins 
non psychiatres puissent être inscrits sur la liste des médecins coordonnateurs à la condition 
qu’ils suivent un minimum de 100 h. de formation théorique dispensée par une Université.

Public concerné
Médecins généralistes; Médecins psychiatres;  Internes des hôpitaux;
Psychologues cliniciens (titulaires d’une Licence 3 validée)

Contrôle des connaissances
Examen écrit de 3 h. sous forme de questions rédactionnelles

Initiale : oui
Continue : non
A distance : non

Faculté de Médecine de Nice
Laboratoire de Médecine Légale 
28 Avenue de Valombrose
06107 Nice cedex 2

Secrétariat : Adeline Braud
 04 93 37 76 82 / 77 64
Adeline.BRAUD@unice.fr

Renseignements

Durée : 1 an / 120 heures
+ travail personnel (22 h d’étude 
de cas clinique)

Calendrier
Début des cours : octobre
Fin des cours : juin
Examen : juin

Effectif
10 minimum
30 maximum

Lieu
Faculté de Médecine de Nice

Organisation

C.V. + photocopie des diplômes

Conditions d’admission

Formation

821,57 €

Droits d’inscription

Enseignements

Responsable scientifique : Pr Quatrehomme
Conseil pédagogique : F. Askenazy, D. Pringuey, Ph. Robert

Programme
1. Droit de la santé et droit pénitentiaire

• Droit des malades, droit de la santé
• Droit pénal général
• Le système pénitentiaire
• Organisation de l’injonction de soins
• Cadre légal de l’injonction de soins
• Les acteurs judiciaires de l’injonction de soins
• Les acteurs pénitentiaires de l’injonction de soins
• L’expertise psychiatrique et psychologique
• La prise en charge en milieu ouvert
• Le médecin coordonnateur 
• Place des services pénitentiaires d’insertion et de probation
• Acteurs sociaux non judiciaires

2. Clinique, diagnostic et thérapeutique des auteurs de violences 
notamment sexuelles

• Les auteurs majeurs
Introduction générale
Les maladies psychiatriques
Le médecin coordonnateur face aux maladies psychiatriques

• Les auteurs mineurs
Abord psychopathologique. Les grandes théories. Le passage à l’acte
Grands syndromes pédopsychiatriques
Les partenaires de la pédopsychiatrie

3. Travaux pratiques et études de cas
Enseignement interactif et études de cas

Médecine légale.Éthique.
Législation

Diplôme Universitaire
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